
Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n° 2021-09-27-001
désignant, sur les bassins versants de la Bienne,
de la Saine, de la Valouse, de l’Orbe et de l’Ain
médian, les travaux de restauration et d’entretien
de cours d’eau  sur lesquels l’exercice gratuit du
droit de pêche est attribué, pour une durée de 5
ans, à une association agréée   de pêche et de
protection du milieu aquatique (AAPPMA)

Le Préfet du Jura

Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L.211-7, L.435-5, et R.435-34 à R.435-39 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur David PHILOT ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2021-03-24-001  du  30  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Jean-Luc IEMMOLO, directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu l'arrêté  n° 2021-08-27-001 du 27août 2021  portant subdélégation de signature de Monsieur le
directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu l’arrêté n° 2021-04-22-001 du 23 avril 2021 d'autorisation et de déclaration d'intérêt général relatif
à la restauration et à l’entretien de cours d’eau sur les bassins versants de la Bienne, de la Saine, de
la Valouse, de l’Orbe et de l’Ain médian sur les communes de Dramelay, Valzin en petite Montagne,
Sarrogna,  Cernon,  Lect,  Vescles,  Clairvaux les Lacs,  Soucia,  Uxelles,  Thoiria,  Bellefontaine,  Viry,
Saint-Claude,  Longchaumois,  Hauts  de  Bienne,  Villards  saint  Sauveur,  Vulvoz,  Lac  des  Rouges
Truites, la Chaumusse, Bois d’amont.

Considérant  que le  PNR du Haut-Jura  réalise des travaux de restauration et d'entretien de cours
d’eau des bassins versants de la Bienne, de la Saine, de la Valouse, de l’Orbe et de l’Ain médian sur
le territoire de 20 communes.

Considérant  que,  conformément  aux  dispositions  prévues  à  l’article  L.435-5  du  code  de
l’environnement,  lorsque l'entretien d'un cours d'eau non domanial est financé majoritairement par
des fonds publics, la ou les associations agréées pour la section de cours d'eau concernée, peuvent
exercer gratuitement le droit de pêche du propriétaire riverain pendant une période de 5 ans ;

Considérant  que,  par  courrier  du  16 juin 2021  l’AAPPMA "la  Société  de pêche  du Haut-Jura"  a
demandé à bénéficier  de l’exercice gratuit  du droit  de pêche et à participer,  en contrepartie,  à la
protection du patrimoine piscicole et des milieux et à la gestion des ressources piscicoles ;
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Considérant que, par courriel du 24 juin 2021 l’AAPPMA "la Biennoise" a demandé à bénéficier de
l’exercice gratuit  du droit  de pêche et  à participer,  en contrepartie,  à  la  protection du patrimoine
piscicole et des milieux et à la gestion des ressources piscicoles ;

Considérant  que  par  courrier  du  2  juillet 2021  l’AAPPMA "Ain  –  Pays  des  Lacs"  a  demandé  à
bénéficier de l’exercice gratuit du droit de pêche et à participer, en contrepartie, à  la protection du
patrimoine piscicole et des milieux et à la gestion des ressources piscicoles ;

Considérant que par courrier du 7 juin 2021 l’AAPPMA "Les pêcheurs de la Lemme" a demandé à
bénéficier de l’exercice gratuit du droit de pêche et à participer, en contrepartie, à  la protection du
patrimoine piscicole et des milieux et à la gestion des ressources piscicoles ;

Considérant  que par courrier  du 10 juin 2021 l’AAPPMA "La truite de La Valouse" a demandé à
bénéficier de l’exercice gratuit du droit de pêche et à participer, en contrepartie, à  la protection du
patrimoine piscicole et des milieux et à la gestion des ressources piscicoles ;

Considérant que par courriel du 10 juillet 2021 l’AAPPMA "La Gaule Moirantine" a demandé à ne pas
bénéficier de l’exercice gratuit du droit de pêche et à ne pas participer, en contrepartie, à la protection
du patrimoine piscicole et des milieux et à la gestion des ressources piscicoles ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture du Jura ;

A R R E T E

Article 1

L’exercice gratuit du droit de pêche est attribué pour une durée de 5 ans, à compter de mi-octobre
2021, aux AAPPMA "la Société de pêche du Haut-Jura", "la Biennoise",  "Ain – Pays des Lacs", "Les
pêcheurs de la Lemme", "La truite de La Valouse" pour des travaux de restauration et d'entretien de
cours d’eau définis dans l’annexe 1.

L’AAPPMA "La Gaule Moirantine" n’ayant  pas souhaité bénéficier de l’exercice gratuit  du droit  de
pêche  et  participer,  en contrepartie,  à  la protection du patrimoine piscicole et  des milieux et  à la
gestion des ressources piscicoles, celui-ci revient à la fédération de pêche du Jura pour la durée des
5 années.

L’exercice gratuit  du droit  de pêche ne concerne pas les cours attenantes aux habitations et  les
jardins et, dans tous les cas, le propriétaire conserve le droit d'exercer la pêche pour lui-même, son
conjoint, ses ascendants et ses descendants. L’AAPPMA bénéficiaire, en contrepartie, est tenue de
participer  à  la  protection  du  patrimoine  piscicole  et  des  milieux  et  à  la  gestion  des  ressources
piscicoles.

Article 2

L'arrêté préfectoral est affiché, pendant une durée minimale de deux mois, à la mairie de chacune des
communes sur le territoire desquelles sont situés les travaux de restauration et d'entretien de cours
d’eau identifiés.

Un avis relatif au présent arrêté est inséré, par les soins du préfet, dans deux journaux locaux ou
régionaux diffusés dans le département du Jura.

L’arrêté sera à disposition du public sur le site internet des services de l’État dans le Jura pendant une
durée d’au moins 1 an et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Jura.
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Article 3

Le Secrétaire  général  de la  préfecture  du Jura  et  le  directeur  départemental  des  territoires  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux AAPPMA
bénéficiaires.

Fait à Lons-le-Saunier, le 29 octobre 2021

Pour le directeur départemental des territoires et par 
délégation,

La cheffe du service de l’eau, des risques, 
de l’environnement et de la forêt, 

      

Delphine BONTHOUX

Une copie conforme du présent arrêté sera adressée à :

– Monsieur le maire de la commune de Dramelay;
- Monsieur le maire de la commune de Valzin en petite Montagne,
- Monsieur le maire de la commune de Sarrogna,
- Monsieur le maire de la commune de Cernon,
- Monsieur le maire de la commune de Lect,
- Monsieur le maire de la commune de Vescles,
- Madame le maire de la commune de Clairvaux les Lacs,
- Monsieur le maire de la commune de Soucia,
- Monsieur le maire de la commune de Uxelles,
- Monsieur le maire de la commune de Thoiria,
- Madame le maire de la commune de Bellefontaine,
- Monsieur le maire de la commune de Viry,
- Monsieur le maire de la commune de Saint-Claude,
- Monsieur le maire de la commune de Longchaumois,
- Monsieur le maire de la commune de Hauts de Bienne,
- Monsieur le maire de la commune de Villards saint Sauveur,
- Monsieur le maire de la commune de Vulvoz,
- Monsieur le maire de la commune de Lac des Rouges Truites,
- Monsieur le maire de la commune de la Chaumusse,
- Monsieur le maire de la commune de Bois d’amont
– Monsieur le chef du service départemental de l’OFB du Jura ;
– Monsieur le président de la fédération du Jura pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Voies et délais de recours

Recours contentieux :Tribunal administratif de Besançon, 30, rue Charles Nodier,25 044 BESANCON Cedex

Ainsi que prévu à l’article L.214-10 du code de l’environnement, la présente décision peut être déférée à la juridiction
administrative (tribunal administratif  de Besançon) dans les conditions prévues à l’article R. 514-3-1 du même code à
savoir :

1. par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leur groupement, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés
aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de ces
décisions. Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication
ou l’affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six
mois après cette mise en service ;

2. par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
leur a été notifiée.
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ANNEXE 1 
Tableau de répartition désignant les propriétés, sur les bassins versants de la Bienne, de la

Saine, de la Valouse, de l’Orbe et de l’Ain médian pour lesquels des travaux de restauration et
d’entretien de cours d’eau sur lesquelles l’exercice gratuit du droit de pêche est attribué pour
une durée de 5 ans, à une association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique

(AAPPMA).
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